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Introduction 

En l'an 324 l'empereur Constantin a vaincu Licinius, l'empereur de la 
partie orientale de l'empire romain. Ainsi il s'etait fait maitre de tout l'empire. 
Cet evenement eut egalement des consequences pour la politique religieuse. 
Constantin voulait conserver, pour lui-meme et pour l'empire, la grace du Dieu 
chretien, a qui il attribua ses victoires. 11 regardait le christianisme comme un 
element unifiant et associant. Aussi la politique'de Constantin envers l'Eglise 
chretienne n'eut-elle qu'un seul but: la paix de l'Eglise, fondee sur une unite 
religieuse. 

Or a ce moment la controverse arienne dechirait l'Eglise. Cette controverse 
s'etait declaree a Alexandrie en 318. Arius, qui etait a la tete de l'eglise de Bau­
calis et qui avait beaucoup d'influence, proclama la subordination du fils de 
Dieu au pere (la subordination du Verbe "a Dieu); autrement dit: po ur Arius il y 
avait eu un temps Oll le Verbe n'existait pas; et seul le Pere meritait expresse­
ment le titre de Dieu et le Verbe n'avait, a cöte du Pere, qu'une divinite secon­
daire et subordonnee. Alexandre, eveque d' Alexandrie, condamna la doctrine 
d'Arius. Mais Arius gagna rapidement des partisans. Au concile de Nicee, 
l'empereur Constantin essaya de retablir l'unite de l'Eglise - sans succes. La 
controverse arienne se propagea; elle ne devait etre reduite qu' apres 380 par 
l' empereur Theodose. 

Quelle valeur avait la foi de Nicee? Quelle consequence eut le developpe­
ment de la controverse arienne? Comment se conduisirent les eveques et les 
empereurs? Quel but poursuivaient-ils dans leur politique religieuse? Ce sont 
ces questions que je vais traiter par deux exemples: le concile de Milan (355) et 
le concile d'Aquilee (381). L'interpretation se fondera sur les publications des 
eveques Lucifer de Caralis, Hilaire de Poitiers et Ambroise de Milan. 

La question des confessions de foi 

Les eveques reunis a Nicee (325) ont redige sous l'infiuence de l'empereur 
Constantin un vieux symbole baptismal en ajoutantA la demande de Constan­
tin les formules «engendre de l'ousia du Pere» et «consubstantiel (homoousios) 

* Cette contribution est le texte inchange d'une conference donnee a Geneve le 17 juin 1974 sur 
I'invitation du Departement des Sciences de I' Antiquite de I'Universite. J'y ai ajoute quelques 
notes contenant des textes et des references a la litterature importante. Je remercie vivement 
M. Adalberto Giovannini, professeur a l'Universite de Geneve, et M. Herwig Kramolisch, 
Heidelberg, qui ont corrige et revu le texte fran«ais. 
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au pere». Telle est la confession de Nicee (la foi de Nicee). Ces formules s'oppo­
saient a toutes les reflexions speculatives sur l'engendrement du fils de l'ousia 
du Pere, non comprehensible par la raison. Par consequent ces formules s'oppo­
saient a Arius. Elles etaient destinees a servir l'unite de I'Eglise. Le symbole de 
Nicee fut adopte, comme dit Hilaire, contre tous les Ariens; ou encore: le sym­
bole de Nicee est la jides conscripta redigee par 31 8 eveques contre toutes les 
heresies. Ce que Hilaire veut dire par jides conscripta, devient plus clair et plus 
precis par d'autres textes de Hilaire, Lucifer et Ambroise: Le concile de Nicee 
n'a pas cree la tradition orthodoxe. Il est, en effet, une station importante. On y 
a fixe dans un sens constitutif ce que des le debut on comprenait par Dieu et le 
fils de Dieu. Mais la tradition orthodoxe commence chez les patriarches et les 
propbCtes et se continue sous les apötres et les martyrsjusqu'a cesjours; elle est 
une tradition du Vieux Testament et une tradition apostolique1• 

Le concile de Nicee etait necessaire et la foi devait etre fixee, parce qu'une 
heresie, celle d'Arius, s'etait soulevee contre la foi. Et ce que les eveques ecri­
vaient n'etait pas pense par des hommes, ce n'etait pas un dogme des hommes, 
mais la loi de Dieu2• Nous constatons donc: le symbole de Nicee etait constitu­
tif. Ce ne sont pas les eveques qui font la foi, c'est au contra ire la foi qui fait les 
eveques. 

Dans les parties occidentales la foi de Nicee devint obligatoire, sauf en 
Illyrie. En Orient, au contraire, les partisans d' Arius garderent leur influence. 
On continua a diseuter les �ul(Stions dogmatiques traitees par Arius. Il y eut des 
conciles, des groupes rivaux et des formules dogmatiques differentes; mais il n'y 
avait pas de confession qui aurait pu associer tous les eveques orientaux. Mais 
Athanase etait leur adversaire commun, qui intrepidement defendait la foi de 
Nicee et qui a cause de cela fut proscrit plusieurs fois. Pendant l'exil Athanase 
s'installa dans les provinces occidentales et il re�ut l'appui de l'eveque de Rome. 

Constantin ne prit jamais franchement position dans la controverse entre 
Ariens et Niceens: il etait plus interesse a l'unite et a la communaute de l'Eglise 

1 Lucifer, De non conveniendo cum haereticis XI (eSEL XIV25, 3-7): ... quomodo poteris portare 
deum, Constanti, in corpore tuo, cum apostolicam fidem reiciendo haereticamque suscipiendo 
non te illius esse dixeris, cuius se dixerunt patres nostri Abraham [saac et Jacob, sed et cuncti 
prophetae apostoli ac martyres? Cf. autres textes chez Lueifer (eSEL XIV 30, 13-18; 210, 25-
28; 292,12-16). Hilaire, Collectanea Antiariana Parisina A V 1,1 (eSEL LXV 79, 1-6); A IX 1 
(eSEL LXV 95,6--13). Ambroise, De fide (eSEL LXXVIII) I 5. 26. 28sq. 83; De spiritu sancto 
(eSEL LXXIX) I 61; De incarnationis Dominicae sacramento (eSEL LXXIX) 84. 88. 91. 

2 Lueifer, De non conveniendo XII (eSEL XIV 26, 30--33); Moriendum esse pro dei filio IV (Ioe. 
eil. 292, 13-22). Hilaire, Collectanea Antiariana A IX 1 (eSEL LXV 95, 6--13): Sic credimus 
p/acere omnibus posse catholicis a symbolo accepto recedere nos non oportere, quod in collatione 
apud omnes integrum recognouimus, nec a fide recessuros, quam per prophetas a deo patre per 
Christum dominum nostrum docente spiritu sancto et in euangeliis et in apostolis omnibus 
suscepimus, et per traditionem patrum secundum successionem apostolorum usque ad tractatum 
apud Nicheam habitum contra heresim, quae tunc temporis exurrexerat, posita nunc usque 
permanet. 
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qu'a un dogme homogene. Sous le regne de ses fils Constance et Constant la 
controverse dogmatique continua. Il n'y eut pas de politique ecch�siastique 
imperiale pour etablir l'unite de la foi, tant que Constance eut a cöte de lui son 
frere Constant en Occident. L'empire romain etait divise en deux domaines et 
deux parties d'administration distinctes, et il y avait egalement dans l'Eglise 
une certaine division des affaires. Il n'y avait aucune necessite pour une harmo­
nisation dogmatique. 

Mais lorsque Constanee fut devenu empereur unique, il s'oeeupa ener­
giquement des affaires eccIesiastiques et dogmatiques. Il soutint avee grande 
ferveur l'effort arien pour une nouvelle confession. Toutefois Constance et les 
Ariens n'ont jamais reussi a trouver une formule acceptable pour les differents 
groupes; il n'y eut jamais une confession arienne equivalente a eelle de Nieee. 
Jamais les adversaires ne furent unis par un dogme commun. Ils mettaient 
eonstamment les nouvelles formules en question et les discutaient. De l'autre 
cöte, par contre, les Niceens restaient fideles a leur principe, a savoir qu'il n'y a 
qu' une seuIe foi, redigee a Nieee, et cela non pas comme resultat des diseus­
sions mais eomme la revelation et verite divines, foi qui n'est pas le resultat de la 
reflexion des hommes mais qui est donnee par Dieu. 

Des que Constance fut seul au pouvoir: la situation des eveques d'Oceident 
changea. Constanee soutenu par les Ariens d'Illyrie (ou il y eut des le debut des 
partisans d' Arius) voulut constituer par la force l'unite de la foi dans l'aria­
nisme. En me me temps, a partir de 355, la foi de Nicee fut plaeee au centre des 
argumentations contre Constance et ses eveques et - plus tard, sous l'empereur 
Gratien - contre les eveques Palladius et Seeundianus. En lisant les arguments 
de Lucifer, Hilaire et d'Ambroise nous eonnaissons la valeur du dogme Niceen. 
En examina nt les eontroverses nous comprenons ce que signifie la liberte par la 
foi, ce que signifie d'etre responsable seulement envers Dieu et non envers 
l'empereur. 

La terminologie pendant la controverse dogmatique 

Evidemment la discussion sur la foi a influence la terminologie utilisee par 
les deux parties. Nous allons eonsiderer avant tout la terminologie ehez Lucifer 
et Ambroise. Elle eoneeme en partieulier�les conciles de Milan et d'Aquilee. 
Elle demontre les contradictions influeneees egalement par les positions diffe­
rentes des empereurs, en 355 celle de Constance, et en 381 celle de Gratien. A 
Milan l'empereur Constanee lu i-me me a partieipe au coneile. Il influen�a les 
diseussions et fut responsable des publications du concile. Les manifestations 
officielles du coneile et les argumentations contre les Nieeens sont pour l'essen­
tiel eelles de l'empereur. A Milan les Niceens etaient sur la defensive, a Aquilee 
au contraire c'etaient eux qui avaient pris l'offensive, menes par Ambroise. 
Leurs adversaires etaient non seulement a Milan mais encore a Aquilee des 
eveques, a Milan aussi l'empereur, qui etaient accuses de participation a l'here-
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sie arienne. Par consequent l'argumentation des Niceens fut tres semblable tant 
a Milan qu'a Aquilee; et les publications de Lucifer apres le concile de Milan et 
celles d' Ambroise avant le concile d' Aquilee, qui sont dirigees contre les Ariens, 
ont le me me caractere. 

La terminologie utilisee par les Niceens est simple et claire; je dirais meme: 
elle est d'une clarte didactique extraordinaire: Le concile de Nicee etait neces­
saire, parce qu'Arius avait publie des doctrines dirigees contre la tradition 
evangelique et apostolique. Le symbole de Nicee fixait la foi. La doctrine 
d' Arius etait condamnee; c'est -a-dire qu'el1e etait une doctrine heretique, liee 
au nom de son auteur. L'heresie, c'est une sorte de faction ifactio ou secta) et 
chaque faction est appelee sous le nom de son auteur, parce qu'elle se separe de 
l'unit�. 

Pour des raisons qu'il est facile d'imaginer les partisans d'Arius n'etaient 
pas satisfaits du resultat de Nicee. Apres 325 dans l'Eglise la situation se presen­
tait de la falYOn suivante: la relation entre Dieu (le Pere) et le fils (Jesus-Christ) 
etait tout comme auparavant, une question qui n'etait pas tirt!e au dair. En 
Orient l'idee qu'on se faisait de la relation entre le Pere et le fils justifiait la 
discussion dogmatique. Par contre, en Occident la dogmatique comme une 
possibilite theologique et systematique etait a peine imaginable. Par conse­
quent, pour les eveques occidentaux - ce qui veut dire: pour les Niceens - toutes 
les discussions dogmatiques en Orient sont de l'heresie arienne, parce qu'elles 
sont fondees sur Arius et parFe qu'elles deduisent leur origine de lui, sans se 
demander s'il y avait des liens etroits ou plus eloignes avec le dogme d' Arius. 
Tous les groupements qui continuaient a traiter les questions et controverses 
surgies avant et a Nicee, sont appeles Ariens3• Dans ce sens les quelques 
eveques des provinces occidentales qui participaient aux discussions dogma­
tiques sont des Ariens, parmi eux Valens de Mursa et Ursacius de Singidunum 
deja depuis 3424• 

Les Niceens ont fixe les positions comme suit: les Ariens (Ariani) sont 
opposes aux Christiani5; les idololatres (sie!) aux catholici6; les pseudepiscopi 
Ariani aux sacerdotes domini?; ceux qui sont extra ecclesiam sont opposes a ceux 
qui sont ecclesia dei8; la traditio Ar;;, haeretica fides et nouella praedicatio est 
opposee a la traditio fidei et a la apostolica et catholica fides9; les milites Ante­
christi et les hostes dei sont opposes aux milites Christjlo. Les Ariens sont comme 

3 Lucifer, par exemple, parte seulement des Ariens. Ambroise, De fide (eSEL LXXVIII) 144 et 
45. 

. 

4 Hilaire, Colleclanea Anliariana Bill, 2 (eSEL LXV 106) et 7 (loc. eil. 118sq.). 
5 Lucifer, eSEL XIV 5,3; 9,4. 18sq.; 15, 28sq. et passim. 
6 Lucifer, eSEL XIV 57, 29sq. 7 Lucifer, eSEL XIV 8, 32sq.; 20, 14sqq. et passim. 
8 ef. Lucifer, eSEL XIV 4, 23sq.; 9, 5sqq. avec 119, IOsq.; 156,27sq. 
9 Lucifer, eSEL XIV 19, 14sq.; 25, 3sqq.; 26, 22; 149, 2sqq.; 211, 20sq.; 265, 18-21; 292,4-28. 

Hilaire, Colleclanea Anliariana A IX 1 et 3 (eSEL LXV 95, 6sqq. et 97,1-7). 
IO Lucifer, eSEL XIV 29, 14-17; 113, 20sq. 
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les ethnici ou comme la generatio praua Iudaeorum qui se livrent a des discus­
sions sans fin et posent des questions stupides; c'est-a-dire qu'ils renient la vraie 
foi, qu'ils font de la philosophie I I ! 

Nous avons vu que les eveques Ariens ont ete appeles pseudepiseopi, c'est­
a-dire de faux pretres de Dieu, qui ont l'audace d'occuper le sacerdoce. Cette 
consequence se derive de l'orthodoxie qui, comme je viens de le dire, est la 
constituante pour toutes les institutions de l'Eglise ainsi que pour les decisions 
des conciles. Cela est valable aussi pour les decisions, les lois et les autres publi­
cations des empereurs lorsqu'elles s'occupent d'affaires ecclesiastiques et de la 
foi. Un eveque qui n'accepte pas la foi de Nicee n'est pas un eveque legitime, 
mais un pseudepiscopus. Un concile qui denie le fils de Dieu, qui n'admet pas 
que le Saint-Esprit soit le veritable Esprit de Dieu, qui desavoue la tradition 
evangelique et apostolique, qui par contre ne soutient que la doctrine d'Arius, 
un tel concile est un concile qui n'a aucun effet(uanum eoneilium)12. De meme 
qu'un empereur qui devie de la foi de Nicee et qui publie d'autres formules 
dogmatiques, c'est-a-dire des formules heretiques, est un empereur heretique, 
un roi apostat, unfundator blasphemiae, un tyrannus, qui veut exercer sa domi­
nation (sa uana dominatio) sur le peuple de Dieu13• 

Quant aux Ariens ils formulaient et publiaient de la meme maniere leurs 
revendications contre les Niceens, autrement dit: contre l'orthodoxie fondee sur 
le symbole de Nicee. Je m'explique par quelques exemples: D'abord un 
exemple du temps avant 355. En Orient, Marcellus, eveque d'Ancyra, fut 
condamne et banni po ur avoir defendu le symbole de Nicee et avoir defie les 
theologiens orientaux. Par contre il fut re<;u par l'Occident. Les eveques orien­
tau x reunis a Serdique (342) prirent position contre lui. Dans une lettre envoyee 
en Afrique ils parlerent de la noua sec ta Mareelli et appelerent Marcellus et les 
eveques occidentaux, qui gardaient la communaute avec lui, des seelerati, dam­
nati, de ecclesia saneta reieeti, inimici dei, des gens qui declenchent des seditiones 
et bella a la maniere des Iudaei, des gens qui parlent avec un os profanuml4• -

En 366 les eveques Valens et Ursacius ont defini dans une lettre la formule 

11 Lueifer, eSEL XIV 5, 20-28; 12,6--8; 19,5-13; 22,24-29; 26, 9sq.; 30,23-28. Ambroise, De 
fide (eSEL LXXVIII) 142. 85; 11 134; III 2; De incarnatione (eSEL LXXIX) 9. 

12 Lucifer, De non conveniendo V (eSEL XIV ),,1, 30-12, 8). 
13 Lucifer, eSEL XIV 19, 29; 123,265; 125,18-21; 149,29-31; 150, 25sq.; 259, 23; 284, I lsqq.; 

291, 13-18. 
14 Hilaire, Collectanea Antiariana A IV I, 2 (eSEL LXV 49; 22-24). 24 (Ioe. eil. 63, 23-29 et 64,9-

11): Post multa igitur, dilectissimi fratres, haec uobis ex aperto mandamus, ne quis uestrum ab 
aliquo circumuentus aliquando communicet, id est Ossio, Protogeni, Athanasio, MarceUo, Asc/e­
pae, Paulo, Iulio, sed nec cuiquam damnatorum de ecclesia sancta reiectis neque sociis ipsorum, 
qui illis siue per se siue per scripta communicant. quare uos nec ad iIIos scribere umquam debetis 
nec ab ipsis scripta suscipere . . .  Seditionibus uacantes beUa persecutionesque acerrimas sanctis 
ecc/esiis ingerunt et tyrannico more populos dei in suum dominium captiuare contendunt. 27 (Ioc. 
eil. 65, 31-66, 5 et 66, 28-30), 28 (Ioe. eil. 67, 8-20): Propter has igitur causas iustum duxit 
concilium, ut Iulium urbis Romae et Ossium ceterosque supra memoratos discingeret atque 
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similis filius patri comme fides catholica, la vraie fops. - Au concile de Milan 
(355) l'empereur Constance avait mis en valeur une sentence equivalente contre 
les eveques occidentaux. 11 avait qualifie comme fides et fides catholica des 
formules dogmatiques qui etaient intluencees par le dogme d'Arius16. - Pour 
finir, au concile d'Aquilee Palladius, accuse d'Arianisme, appela Ambroise et 
ses eveques des impii et les incrimina d'incredulite17• 

11 faut relever que ni l'empereur Constance ni les eveques qui prirent la 
parole au concile de Milan, par exemple Valens de Mursa, n'ont jamais fait 
allusion a Arius. De me me a Aquilee Palladius de Ratiaria a refuse d'avoir 
aucune connexion avec Arius et sa theologie. 11 se defendait en repetant qu'il ne 
connaissait pas Arius, qu'il ne l'avaitjamais vu. Palladius evita de faire mention 
d' Aril.!s dans ses reponses; il presenta plutöt lui-meme des formules dogma­
tiques et invita Ambroise et ses partisans a prendre position18• Les adversaires 
du symbole de Nicee indiquaient et qualifiaient les formules dogmatiques 
d'Arius comme fides catholica, parce qu'en se donnant comme partisans et 
successeurs d' Arius, eveque dispute, ils se seraient definis eux -memes comme 
une factio ou secta. 

Reste a signaler la fa�on dont l'empereur Constance parla de ses adver­
saires au concile de Milan. Elle differe de la terminologie utilisee en general, 
parce qu'elle est plus forte dans les points essentiels. Constance appela ses 
adversaires: inimici pacis, hostes unitatis, adversarii fraternae caritatis, contu­
maces et superbi19• Mais il es� impossible de verifier si Constance les a aussi 
qualifies d' haeretici et impiz. Le reproche d'etre des inimici pacis et hostes unita­
tis me ne dans la me me direction, mais il a un sens strictement politique. 

L 'empereur Constance et le concile de Milan 

Avec ces observations nous nous trouvons dejA au milieu de la discussion 
sur le concile de Milan20• Dans la litterature il y a des interpretations differentes. 

damnaret. quae eum ita sint, custodire uos ab ipsis et abstinere debetis, dilectissimi fratres, nec 
eos aliquando ad communionem uestram ammitlere, sed nec ipsorum litteras accipere nec ad illos 
litteras dominicas dare, et quoniam catholieam et apostolicam fidem uoluerunt infringere hi, qui 
cum Ossio erant, inducentes nouam sectam Iudeo couniti Marcelli, mixtam Sabellio et Paulo, 
iudaizantem, necessario ordinauimus catholicae ecclesiae fidem, quam negauerunt supradicti, 
qui eum Ossio sunt, et Mareelli haeretiei induxerunt. eonsequens est, ut aeeeptis litteris nostris 
singuli eonsensum huie sententiae eommodantes deereta nostra propria subscriptione signetis. 

15 Hilaire, Colleetanea Antiariana B V (CSEL LXV 159sq.). 
16 Lucifer, eSEL XIV 57,22-26; 62, 15-20; 142,6-8. 
17 Gesta eoncilii Aquileiensis 33 et 48 (PL XVI 966 et 970). 
18 J'ai en preparation une interpretation du concile d' Aquilee. J'en examinerai en detail les 

circonstances et le deroulement. Icije donne seulement des informations importantes pour la 
comparaison entre le concile de Milan et le concile d' Aquilee. 

19 Lucifer, CSEL XIV 3,5-7; 210,3; 227,32. 
20 Entre-tempsj'ai pris connaissance de la contribution de M. Klaus Martin Girardet, Constanee 

II, Athanase et l'edit d'Arles (353) (dans: Politique et theologie ehez Athanase d'Alexandrie. 
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En general on regarde la condamnation et le bannissement d' Athanase comme 
le seul but de l'empereur Constance21• Nous allons essayer de faire comprendre 
plus precisement les evenements survenus au concile de Milan. 

Lucifer de Caralis a traite des evenements du concile de Milan dans plu­
sieurs petits exposes. 11 nous montre que l'empereur Constance a poursuivi 
deux buts: d'abord il voulait faire condamner Athanase par tous les eveques 
reunis a Milan, comme quelques-uns l'avaient deja fait au concile d' Ades (353). 
Puis il voulait obliger les Niceens a se joindre aleurs adversaires Ariens dans 
une communaute de tous les eveques22• Dans les deux livres sur Athanase 
Lucifer a traite uniquement de la question d'Athanase. Au contraire il n'a pas 
fait mention de la condamnation d'Athanase a Milan dans les exposes De non 
conveniendo cum haereticis et De regibus apostaticis. 11 s'y occupe des prises de 
position de l'empereur sur la foi et de ses efforts pour une unite de l'Eglise. Dans 
le meme rapport, Lucifer mentionne un edit que Constance a publie a Milan. 

Les questions qui se posent apropos de cet edit sont les suivantes: quel est 
le sujet de l'edit? A quel moment pendant le concile fut-il publie? L'edit est-il 
mentionne ailleurs? A qui fut-il adresse? Et pour quelles raisons Constance l'a­
t-il publie? - Le sujet de l'edit nous est expose par Lucifer: Constance y a traite 
de deux aspects importants: en premier lieu il y a dit qu'il voulait faire regner la 
paix23• Par consequent il faisait appel aux eveques de se rejoindre dans une 
communaute. Sinon, tous ceux qui desavouent et refusent l'offre de l'empereur 
sont des inimici pacis, hostes unitatis et adversarii fraternae caritatis24• En second 
lieu Constance a emprunte des formules dogmatiques exprimant ce que lui­
meme et ses eveques croyaient et a quoi ils voulaient donner une valeur genera­
le25• 

Actes du colloque de Chanti/ly 23-25 Septembre 1973, edites par Charles Kannengiesser, p. 63-
91). Girardet a traite quelques problemes diseutes dans eette eonferenee. Comme moi il est 
eonvaineu que l'empereur Constanee voulait faire adopter la reeonnaissanee d'une formule 
hen:tique et obtenir l'union de l'episeopat oriental et occidental. Mais Girardet pense que 
Constanee a deja presente un tel edit au synode d'Arles (355) (loe. eil. 64sqq.). 

21 Par exemple Hans Lietzmann, Geschichte der alten Kirche 3, 213: (,Aber von der Glaubens­
frage war auch jetzt nicht die Rede ... »; Jaeques Moreau, Jahrb. f. Antike und Christentum 2 
(1959) 172f. (s.v. Constantius I/); G. Bardy dans: A. Fliehe et V. Martin, Histoire de /'Eglise 3, 
142sq.; M. Meslin, Les Ariens d'Occident (335-430) 273: (,Seule la personne d'Athanase ... fut 
en eause ... Ni a Ades, ni a Milan, ni a Beziers, Ursace et Valens n'ont impose de formule de 
foi ... ». Plus dilfereneie Charles Joseph Hefele, Histoire des Conciles I 2, 872-875, surtout 
874sq. (v. Girardet, loe. eil. 68 et 77). 

22 Lueifer, par exemple CSEL XIV 3, 5-7: ... dixisti nosfuisse atque esse inimicos pacis, hostes 
unitatis, adversarios etiamfraternae caritatis; 20, 14-16: dixisti quod enim pacis causa coniungi 
desideransfueris pseudepiscopos sectae tuae nobis ... ; 130,22-25; 161,23-26. 

23 Lueifer, CSEL XIV 9, 5-\0: deinde cum pacem semper habuerit domini ecclesia et uos atque 
omnium sectarum haereticos foros abiecerit, dixisti: pacem uolo firmari in meo imperio ... ; 13, 18. 

24 Lucifer, CSEL XIV 3, 5sqq. 
25 Lueifer, CSEL XIV, par exemple 19, 1-5: circumscribere nos te potuisse arbitratus es subtilitate, 

qua serpens circumscripserit Adam et Euam, eximiis uerbis pulcherrimisque sensibus conscri-
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Cela nous mene aux autres questions: O'abord il est necessaire d'expliquer 
comment se deroula le concile. Hilaire et Sulpice Severe nous en ont donne des 
informations26: le coneile commenc;a dans l'eglise episcopale. Comme represen­
tants des Niceens participaient, a part les envoyes de l'eveque de Rome, Eusebe 
de Vercellae et Lucifer de Caralis. Quand ils furent cites et invites a souscrire a 
la condamnation d'Athanase, Eusebe exigea qu'il fallait d'abord se mettre en 
accord sur la foi; car il disait avoir appris que quelques eveques participant au 
concile etaient macules d'heresie. Et il presenta un exemplaire du symbole de 
Nicee et invita a y souscrire. Oionysius de Milan rec;ut la feuille le premier. 11 se 
preparait a y souscrire, lorsque Valens de Mursa lui arraeha la plume et la 
feuille des mains en eriant qu'on ne ferait jamais une chose pareille. Un grand 
tumulte en resulta. Le peuple qui s'etait reuni dans le bas de l'eglise intervint en 
faveur de la foi de Nicee avec grande ardeur. Valens et ses partisans eurent peur 
et transfererent le concile dans le palais imperial. Le rapport d'Hilaire s'arrete 
ici. Mais le rapport de Sulpice Severe nous mene plus loin. Il raconte que du 
palais Valens et Ursacius publierent, sous le nom de l'empereur, une lettre, 
remplie de fourberie27• En realite il s'agit d'une lettre, d'un message, emanant 
de l'empereur. (Le fait que Valens et Ursacius ont inftuence le contenu est 
secondaire.) 

Nous supposons, comme l'a dejA fait Wilhelm HarteP8, que cette lettre est 
identique A l'edit mentionne par Lucifer. Par cette lettre l'empereur s'adressait 
au public. C'est le meme procede que po ur un edit. Il Y a toute une serie d'edits 
qui sont adresses au peuple �'u

l
ne cite ou d'une province (edictum ad populum, 

edictum ad provinciales)29. L'edit dont le contenu est rendu en detail par Lucifer 
fut publie au debut de la deuxieme partie du concile quand on eut trans fe re les 
discussions de l'eglise au palais. Le destinataire de l'edit etait le peuple de 
Milan. Il va de soi qu'apres les evenements survenus dans l'eglise et apres les 
reactions violentes du peuple contre la politique religieuse de l'empereur, Cons­
tance s'adressa au peuple. Oe l'avis de l'empereur et de ses partisans les reac­
tions violentes dont la cause etait la dissension dogmatique etaient provoquees 
par un certain groupe d'eveques; - autrement dit: elles etaient provoquees par 
Eusebe, Lucifer et Oionyse. Les tumultes se passaient dans et devant l'eglise 
episcopale, c'est -a-dire qu'ils avaient un caractere public, fait plus grave: le 

bens edictum, in quo omnia uenena tuae haeresis continentur ... ; 26,22-26: oportuerat nos uitare 
te pro/anas uocum nouitates pro/erentem, siquidem cognosceremus te iIIam sacrilegam uocem 
instinctu protulisse diaboli, iIIam, inquam, uocem, per quam expresseris uenena dogmatis tui 
dicens: 'erat quando non erat, et /actus est ex nihilo, et non est una potentia patris et filii'. 

26 Hilaire, CSEL LXV 184sq.; Sulpiee Severe, Historia sacra II 39, 4-6. 

27 Sulpiee Severe, op. eil. II 39, 5: IIlinc epistolam sub imperatoris nomine emittunt, omni pravitate 
re/ertam. 

28 Index norninurn et rerurn s. v. Constantius imperator (CSEL XIV 345sq.). 
29 Par exernple Cod Theod. IV 4, 5; X 10, 10; XI 1,29; XII 5, 2; XVI 1,2 (v. Cod. Theod., ed. P. 

Krueger et Tb. Mornrnsen, I 1 p. CLXII sqq.). 
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peuple participait a la resistance et prenait parti pour le symbole de Nicee. Le 
sens de l'edit et le procede suivi par l'empereur correspondaient donc aux cir­
constances et aux sujets discutes au concile de Milan. L'edit comme manifesta­
tion de la volonte imperiale etait une loi obligatoire non seulement po ur le 
peuple de Milan, le destinataire formellement indique, mais aussi pour tous les 
sujets de l'Empire et bien evidemment pour tous les participants du concile. 

Lucifer et Eusebe ont pris tout de suite position contre ce que l'empereur 
exigeait et contre ses buts: contre l'essai d'instituer une paix fausse dans I'Eglise 
et d'imposer aux Niceens la communaute avec lui et ses eveques en exigeant 
l'approbation des formules dogmatiques. En refusant, Lucifer et ses collegues 
sont devenus des rebelles. C'est pourquoi l'empereur a qualifie leur attitude au 
meme concile de inimicitia pacis et unitatis et fraternae caritatis. 

Resumons ce que nous pouvons dire sur la politique de Constance dans les 
affaires eccIesiastiques et dogmatiques entre 353 et 355: peu apres la mort de 
Magnentius en 353, un concile eut lieu a Arles, Oll l'empereur sejoumait. 
L'empereur exigea la condamnation d'Athanase. Paul de Treves fut condamne, 
parce qu'il s'opposa a la demande de l'empereur. Nous ne savons pas combien 
d'eveques etaient presents au concile d'Arles ni comment ils se conduisirent. 
Pour des raisons qu'il est facile d'imaginer je pense que tous les autres eveques 
capitulerent aux ordres de l'empereur. Le concile d'Arles a eu po ur but la 
condarnnation d'Athanase par les eveques de Gaule d'abord, semble-t-iPo. 

Apres 353 l'eveque de Rome insista pour la convocation d'un autre concile. 
Ce desir correspondait tout a fait aux intentions de l'empereur, qui evidemment 
tenait beaucoup a y faire condamner Athanase par les eveques d'Italie le plus 
tot possible. La situation au concile de Milan est evidente: celui qui souscrivait 
a la condamnation d'Athanase, se trouvait a cote de l'empereur parce qu'il se 
conformait a sa volonte. Et il se trouvait dans la communaute de tous ceux qui, 
de leur cöte, avaient deja condamne Athanase. Autrement dit: dans la commu­
naute des Ariens Valens et Ursace, qui soutenaient et protegeaient la politique 
de l'empereur. La condamnation d'Athanase equivalait a un jugement de sa foi 
et de sa position dogmatique. Par elle on se trouvait automatiquement dans la 
communaute des adversaires de la confession de Nicee. 

Lucifer et Eusebe, les representant�_pes Niceens, voyaient bien les conse­
quences de la politique imperiale. Ils se trouvaient dans la communaute 
d'Athanase, qui avait toujours defendu la foi de Nicee. C'est -a-dire: cette posi-
tion les faisait adversaires de l'empereur. 

. 

Pour Constance il suffisait d'arriver a la condamnation d'Athanase. Oe 
l'autre cote, Lucifer et Eusebe ne pouvaient qu'exiger l'approbation de la foi de 
Nicee. Celle-ci etait constitutive pour la Iegalite de toutes les charges et de 
toutes les institutions ecclesiastiques. C'est-a-dire que pour les Niceens le 

30 Girardet, op. eil. (cf. ei-dessus n. 20) 70sqq. qui pense que I'Mit de Milan avait deja ete publie 
, 

a Arles (353). 



Les eveques et les empereurs dans les affaires ecclesiastiques du 4e siecle 47 

coneile de Milan manquait de toute legalite paree qu'il n'etait pas fonde sur 
l'aeeeptation du symbole de Nieee. Ce n'est pas par des mobiles taetiques, 
eomme on a voulu le eroire, qu' Eusebe invita tous les partieipants asouserire 
au symbole de Nieee, mais paree qu'il y voyait la eondition POU1:' la eommu­
naute des eveques. Le fait que Lucifer et Eusebe refusaient eonstamment de 
souserire a la condamnation d' Athanase et invitaient les eveques a souserire au 
symbole de Nieee fut le motif d'abord pour la reaetion violente de Valens et 
ensuite, apres que le peuple eut pris position eontre les eveques de l'empereur, 
pour l'intervention de l'empereur. Maintenant l'empereur proclama ee qu'il 
eonsiderait comme la foi et il aeeusa les Nieeens de meUre en peril la pa ix a 
l'interieur. Constanee voulait faire eomprendre au peuple que les eveques 
insubordonnes s'etaient dresses eontre l'empereur. Et que par eela l'interet 
public etait toueM. 

L'empereur prit les evenements de Milan eomme une affaire politique 
puisqu'il etait de l'offiee de l'empereur de meUre fin a toute sorte de revolte, a 
toute sorte de soulevement dirigee eontre l'autorite imperiale. L'edit de Cons­
tanee fixait ee qui devait etre eTU. Ce la impliquait une obligationjuridique de ee 
qu'etait la foi. Ce proeede eorrespond a eelui dont l'empereur Theodose s'est 
servi en 380. Lui aussi a fixe ee qui devait etre eTU - avee la differenee toutefois 
que dans sa loi Theodose a maintenu le symbole de Nieee-, symbole qui depuis 
sa formulation n'avait sub i aueune alteration. 

Ambroise de Milan et le conale tJ'Aquilee31 

Ce sont les rivalites entre Nieeens et Ariens qui sont earaeteristiques aussi 
pour le coneile d'Aquilee. La situation etait la suivante: L'empereur Gratien 
avait convoque le concile, mais il n'y partieipa pas lui-meme. Les eveques se 
reunirent vers la fin aoflt 381. Le vendredi 3 septembre, a la demande de Palla­
dius, eveque de Ratiaria, une diseussion eut lieu qui fut dirigee par Ambroise, 
eveque de Milan. Ambroise la transforma en un interrogatoire de Palladius, 
Seeundianus de Singidunum et du pretre AUalus. Palladius et ses deux parti­
sans furent aeeuses d'Arianisme et eondamnes pour partieipation a l'heresie 
arienne. Voyons ee qu'etaient les diseussions du eoneile et les buts des aeteurs! 

En general on suppose que l'empereur Gratien a ehange par.prineipe la 
politique ecclesiastique de son pere Valentinien et qu'il etait deeide des le debut 
a reduire l'Eglise a une dogmatique uniforme. J'ai demontre ailleurs que ee 
n'est pas eorreet32. Au debut Gratien a suivi envers l'Eglise la politique reservee 
de son pere. Mais pendant ses sejours en Illyrie il tomba sous l'influenee de 
Palladius de Ratiaria, un eveque arien. Ceei obligea Ambroise a ehereher de 
son cöte a prendre de l'influenee sur l'empereur, paree qu'il voulait faire regner 
la foi de Nieee sur l'Illyrie. 

31 Cf. ci-dessus n. 18. 
32 Dans mon livre Ambrosius von Mailand und Kaiser Gratian (Göttingen 1973) 51-71 et 83sqq. 
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Gratien a prepare le concile par deux lettres. La deuxieme lettre, un rescrit, 
fut publiee en reponse a la protestation d'Ambroise contre la premiere lettre 
dans la quelle l'empereur avait invite tous les eveques d'Orient et d'Occident a 
trouver un arrangement. Certes l'empereur maintenait cette intention dans le 
rescrit, mais il limita le nombre d'eveques invites en disant qu'il suffisait que les 
eveques des sieges voisins participent au concile et que les autres eveques occi­
dentaux et orientaux etaient libres de venir ou non; autrement dit: en principe, 
tous les eveques etaient invites tout comme auparavant33. 

Ambroise rejetait le premier projet qui etait cependant tout a fait conforme 
a l'intention de Palladius, qui exigeait un concile general. Pourquoi Palladius a­
t-il exige un concile general? La raison en est que la presence des eveques orien­
taux aurait augmente son parti. Et c'est justement pour eviter cela qu' Ambroise 
est intervenu aupres de l'empereur. Nous apprenons par les textes que Palladius 
et ses partisans connaissaient les deux lettres de l'empereur et par la tout le 
procede. Palladius comptait trouver appui aupres de l'empereur. En tout cas, en 
ce temps-la, Palladius n'avait aucune raison de juger la situation differemment. 
Peu avant le concile l'empereur et Palladius s'etaient rencontres a Sirmium. Ils 
avaient discute le concile projete. Palladius voulait s'assurer que les eveques 
d'Orient avaient ete invites. L'empereur lut affirma que c'etait le cas et l'invita a 
venir au concile. De plus la fa�on dont Palladius a parIe de l'empereur Gratien 
et de la rencontre avec lui est tout a fainfemarquable. On peut en conclure que 
les relations entre eux n'etaient pas chargees d'animosite. Mais je pense que 
l'attitude de Palladius etait surtout inftuencee par des mobiles tactiques. Il 
voulait meme se rendre agreable a l'empereur en reprochant a Ambroise des 
intentions malfaisantes, par exemple en pretendant que celui-ci avait extorque 
un rescrit de l'empereur34• 

Essayons de preciser ce que Palladius voulait atteindre au concile et quel 
procede il considerait comme correct et uniquement possible pour y arriver: Il 
lui semblait essentiel qu'il y ait une veritable discussion. Il avait deja propose 
une date pour cette discussion avant d'arriver a Aquilee35• De l'avis de Palla­
dius il y avait des differends sur le plan de la foi et il aurait ete preferable d'invi­
ter les eveques occidentaux et orientaux a une discussion. Il n'ajamais essaye de 
dissimuler la situation, bien connue aussi d, e l'empereur par la dispute litteraire 
entre Ambroise et Palladius. Ce dernier exigeait un concile general (generale et 
plenum conci/ium). Il reprochait a Ambroise d'etre un transgressor et un impius, 
c'est -a-dire quelqu'un qui viole la foi. Pour lui Ambroise n'avait aucune auto­
rite a transformer la discussion en un interrogatoire36. Ces reproches tous 
ensemble etaient diriges contre la confession d'Ambroise. Palladius regardait 

33 Gesta concilii Aquileiensis 3sq. (PL XVI 955sq.). 
34 Loe. eil. 8. 10 et 42 (PL XVI 957sq. 969). 
35 Loe. eil. 10 (PL XVI 958). 
36 Loc. eil. 33. 41. 48 (PL XVI 965sq. 968 et 970). 
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Ambroise comme le representant d'une faction qui n'etait pas du tout qualifiee 
pour faire un interrogatoire et pour iHre juge. Il annon\a une expositio fidei 
comme alternative a la confession de Nicee. Ambroise lui repondit: Damna 
impietatem Ariip7 C'est a cause de cette exigence que Palladius a refuse de se 
soumettre au procede introduit par Ambroise et qu'il a refuse de repondre a 
moins qu'un concile general ne soit reuni. En regardant tous les evenements, les 
intentions tactiques de Palladius apparaissent plus claires que ses principes et 
que sa doctrine. Tous ses reproches etaient destines a re nd re Ambroise suspect 
aupres de l'empereur. 

. 

Tournons-nous maintenant vers Ambroise. Comme Palladius, il connais­
sait personellement l'empereur depuis 379. D'apres Ambroise seul un concile 
fonde sur la foi de Nicee pouvait etre un concile legitime. C'etait la raison pour 
laquelle il avait adresse une demande a l'empereur dont le resultat fut la 
deuxieme lettre imperiale mentionnee plus haut38• En regardant les actes du 
concile, ce qui frappe ce sont les observations suivantes: au debut du proces­
verbal du concile nous trouvons une liste des participants. Palladius, Secundia­
nus et le pretre Attalus, tous trois accuses d'Arianisme, ne sont pas cites dans 
cette liste, quoiqu'ils aient participe effectivement au concile. Il en est de meme 
a la fin des actes. Il s'ensuit que l'expression omnes episcopi ne designe, parmi les 
participants au concile, que les Niceens. 

La condition a laquelle on aurait pu discuter de la foi aurait ete que tous les 
eveques reunis a Aquilee soient sur un pied d'egalite. C'etait - pour des raisons 
qu'il est facile d'imaginer - Ie principe de Palladius. Il a naturellement defendu 
ce principe avec determination, parce qu'il restait dans la minorite avec ses 
partisans. Pour Ambroise il etait cependant un fait etabli que Palladius et les 
deux autres etaient des Ariens. Deja dans la premiere partie de son traite De fide 
il avait qualifie Palladius d'Arien, et il y avait explique a l'empereur pourquoi 
les Ariens avaient une confession fausse. Or Palladius n'etait pas pret a 
condammer Arius. Par consequent les Niceens avaient rejete Palladius et 
Secundianus comme eveques illegitimes deja avant que le concile ne se 
reunisse. Au sens propre ils n'etaient pas des participants legitimes, parce qu'ils 
etaient haeretici. Car ou bien le concile ne se composait que de Niceens ou bien 
il y avait des haeretici parmi les participants - dans ce cas il s'ensuivait la trans­
formation de la reunion en un debat judiciaire pour juger les ennemis de la foi. 

La discussion se deroula le matin aussi bien que l'apres-midi, avec cette 
difference toutefois que l'apres-midi Ambroise fit ecrire un proces-verbal 
comme il etait d'usage a l'occasion d'un debat judiciaire, c'est-a-dire que le 
matin Ambroise et ses eveques ont maintenu les conditions d'une discussion 
libre. C'est justement sur ce fait que les eveques ont mis l'accent dans une lettre 
a l'empereur Gratien. Mais surtout ils ont attire l'attention de l'empereur sur le 

37 Loc. eil. 50 (PL XVI 971). 
38 Cf. ei-dessus n. 34. 

4 Museum Helveticum 
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fond de l'affaire en expliquant pourquoi il etait necessaire de qualifier Palladius 
et ses partisans d'Ariens39• C'etait a cause de cette qualification qu' ils pouvaient 
etre juges, parce que la qualification montrait qu'ils se trouvaient en-dehors de 
la communaute religieuse. De plus Ambroise ne pouvait pas entrer en discus­
sion sur la confession de Nicee, comme Palladius le voulait. Car Ambroise et ses 
eveques auraient nie eux-memes la valeur generale de cette confession - valeur 
generale que les Niceens avaient defendu depuis le concile de Nicee. Il n'y avait 
aucune alternative dans le procede. 

Regardons les buts d'Ambroise: Il avait exige un concile fonde sur la foi de 
Nicee et il y reussit. Il lui fallait transformer le concile d' Aquilee en un interro­
gatoire parce que des Ariens etaient 'venus au concile. Deja depuis 380 
Ambroise avait qualifie Palladius d'Arien. Par consequent il fallait que le 
concile demande raison a Palladius et ses partisans et, le cas echeant, le concile 
devait a nouveau affirmer qu'ils etaient des Ariens. Le concile d' Aquilee est la 
consequence de la dispute entre Ambroise et Palladius qui avait commence en 
380. 

Conc/usion 

Pour terminer comparons rapidement le concile de Milan et le concile 
d'Aquilee: A la difference de Constance, Gratien ne fut pas au debut de son 
regne fixe a un parti et pendant 1e§\

,
Wemieres annees il ne fut pas sous une 

influence determinante. Palladius et ses partisans n'ont jamais bläme l'empe­
reur Gratien, mais ils l'ont excuse. Au contraire, a Milan, l'attitude des repre­
sentants Niceens envers Constance fut tout a fait differente. La resistance de 
Lucifer et d'Eusebe contre l'empereur Constance fut extraordinaire. A Milan 
c'etait l'empereur influence par des eveques ariens qui dirigeait les buts du 
concile; a Aquilee c'etait un eveque qui dirigeait le concile. A Milan les Ariens, 
qui etaient en minorite, avaient besoin du pouvoir imperial, alors qu'a Aquilee 
les Niceens pouvaient s'en passer. 

Considerons encore une fois ce qu'est la difference la plus importante entre 
les Niceens et les Ariens: Les Ariens n'ont pas reussi a constituer une confession 
commune. Ils ont fait des experiences avec des formules dogmatiques. Il n'y eut 
jamais une unite arienne; par consequetlt les contradictions entre eux provo­
querent des divisions internes. En Occident, au contraire, la confession redigee 
a Nicee est devenue constitutive; le symbole de Nicee etait la fondation sur 
laquelle I'Eglise etait posee. Les Niceens ont defendu le symbole de Nicee avec 
un serieux religieux qui est remarquable, tandis que les Ariens ont toujours 
prefere des mobiles tactiques: et c'est a cause de cela qu'ils dependaient tou­
jours de l'empereur. Ils n'avaient aucune auto rite par eux-memes. Les Niceens, 
au contraire, se sentaient independants de l'empereur dans leur croyance, que 
celui-ci leur soit hostile ou leur accorde son appui. 

39 Ambroise, Epist. 10,4-11 (PL XVI 981-984). 
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